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NOM : .................................... PRÉNOM : ................................... TÉL. : ....................................

Bon de commande à retourner avec le règlement (espèces ou chèque 
à l’ordre du Sou des Écoles) jusqu’au mardi 2 avril :
- à la boulangerie d’Ozan
- à la boulangerie de Reyssouze
- par retour dans les cartables des enfants
- dans la boîte aux lettres de la mairie de Boz
Toute commande non accompagnée de son règlement ne sera pas Toute commande non accompagnée de son règlement ne sera pas 
prise en compte. Merci de votre compréhension. 

Horaire souhaité pour le retrait :
 10h-11h       11h-11h30       11h30-12h       12h-12h30       12h30-13h

B
Pizzas au feu de bois
               dimanche 7 avril
      9h-13h
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Contact : soudesecoles@listes.marelle.org - 06 18 90 38 85


